
COMMUNE DE LONGWY SUR LE DOUBS  

 

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 7 SEPTEMBRE 2015 
 

 

PRÉSENTS : THIÉBAUT Pierre, CHAPUIS Maurice, JEANNEAUX Jean-Claude, CLAVIER 

Dominique,    CHARTON Laurent, ROBERT Jean-Marie, Jocelyne LAPORTE, BAILLY Sylvain, DURY 

Lionel, LOGRE Jean-Louis, BOBET Myriam, BOGNON Céline et PEGUILLET Laurence et BOISSON 

Isabelle. 

ABSENTS EXCUSES : POULEAU Valérie. 

SECRETAIRE : PEGUILLET Laurence 

 

 

Avant de commencer, Monsieur le Maire demande à l’assemblée de bien vouloir ajouter à l’ordre du jour 

une délibération : 

- Décision modificative n°1 concernant la ligne d’investissement 21318 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL A L’UNANIMITÉ DÉCIDE : 
 

- D’APPROUVER la programmation sur 3 ans de travaux prioritaires dans le cadre de l’Agenda 

d’Accessibilité Programmée pour un montant de 10 000  € annuel. 

- DE VALIDER les décisions modificatives suivantes : 
 

 

Désignation 

Diminution sur 

crédits ouverts 

Augmentation 

sur crédits ouverts 

D 020 Dépenses imprévues Investissement 100 €  

       D 21318 AUTRES BATIMENTS PUBLICS   100 € 

TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles 100 € 100 € 

 

- DE DISTRIBUER les laissez-passer pour la foire d’automne 2015  les mercredi 16 septembre et 

samedi 19 septembre de 15h00 à 18h00 aux habitants de Longwy sur le Doubs selon les même 

critères que l’an passé. 

- Qu’un cadenas sera placé sur les poubelles rattachées à la salle polyvalente et qu’une clef sera 

distribuée aux locataires et aux associations à chaque usage de la salle. 

- D’ALLOUER un nouveau local au foyer rural au sein de la salle polyvalente, situé à proximité de la 

scène.  

- D’APPROUVER  les statuts proposés par la S.I.E. du RECEPAGE. 

- DE LOUER la salle polyvalente à la journée à l’école de naturopathie pour une somme journalière 

de 60 €. 

- qu’une demande écrite sera faite au cadastre pour modifier le nom du propriétaire des parcelles ZN 

n°107 et ZL n°21 puisque le Syndicat des digues n’a plus lieu d’être depuis 1957. 

- D’INSTITUER sur l’ensemble du territoire communal, la taxe d’aménagement au taux de 1% et de 

n’exonérer aucun type de construction et ce à compter du 1
er
 janvier 2016 

- DE DONNER son accord pour un emplacement sur le petit champ de foire du 30/11/15 au 14/12/15 

à l’association MAJAZ’L moyennant un forfait de 100 € pour l’eau et l’électricité.  

- DE faire abattre le frêne situé en face de la maison de M. VAUCHET Jean-Jacques puisque celui-ci 

menace de tomber. 

 

 

Plus de question n’étant posée, la séance est levée à 23h30    

Le Maire  

 
Pierre THIÉBAUT 


